
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

DE LA COMMUNE DE LOUVIGNÉ 
 

DU 08 FEVRIER 2024 
 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le huit février à vingt heures et trente minutes, le Conseil Municipal 

dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, sous la présidence de Madame Christine DUBOIS, 

Maire, 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 14 

Date de la convocation du conseil municipal : 29/01/2024 
 

Présents : Messieurs PINEAU Jean-Paul, RUAULT Philippe, GRENEAU Jérémy (arrivé à 20h55), 

MAYET Quentin, ROBIEUX Renaud, ROUSSEAU Cédric et Mesdames DUBOIS Christine, HOREL 

Marie-José, CHAUVEAU-BOULVRAIS Marie-Thérèse, MARSOLLIER-BIELA Virginie (arrivée à 

21h45), TRIPOTIN Stéphanie 
 

Absents excusés : Monsieur MONNIER Romain et Madame DERRIEN Karine 
 

Absente : Madame BAGOT Corinne 
 

A été élu secrétaire de séance : Monsieur MAYET Quentin 
 

 

 

Après approbation du procès-verbal de la dernière séance, le Conseil Municipal étudie l’ordre du jour : 

- Vote des subventions 2024 ; 

- PLUi de LAVAL Agglomération – modification n° 3 ; 

- PLUi du Pays de Loiron – modification n° 3 ; 

- Concertation préalable à l’élaboration des zones d’accélération des énergies renouvelables ; 

- Affaires diverses ; 
 

 

 

Délibération n° 04/2024 

Vote des subventions 2024 
 

Après débat, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, d’allouer une enveloppe globale de 11 500 € 

pour les subventions versées aux associations et détaillé comme suit : 
 

Gymnastique volontaire 300,00 € 

Football Club Soulgé Louvigné 4 000,00 € (pour l’entretien des terrains, la fourniture 

de la peinture de traçage et le fonctionnement de 

l’association)  

Comité d’animation de Louvigné 500,00 € 

Comité de jumelage 1 082,00 € 

Coopérative scolaire de Louvigné 
660,00 € (subvention coopérative scolaire)  

1 100,00 € (une sortie scolaire par classe)  

Association des Parents d’Elèves 500,00 € (sous réserve de l’organisation d’un loto et pas 

de location gratuite de la Salle des Loisirs pour une 2ème 

manifestation) 

Association « Les Mardinettes » 200,00 € 

ADMR d’Argentré 260,00 € 

UDAF Laval 180,00 € 

La Prévention Routière 50,00 € 

Amicale des Pompiers Argentré 100,00 € 

Don du sang Bonchamp / Argentré / Louvigné 100,00 € 

Association des conciliateurs de justice 50,00 € 

Aide pour la destruction nids frelons asiatiques 250,00 € 

RESERVE  2 168,00 € 

TOTAUX 11 500,00 € 
 

 Réception en Préfecture le 12 février 2024 
 



 

Délibération n° 05/2024 

PLUi de LAVAL Agglomération – modification n° 3 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L5211-9, 
 

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L153-36 à L153-1 et suivants, 
 

Vu le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de LAVAL Agglomération approuvé par 

délibération du Conseil Communautaire en date du 16 décembre 2019, 
 

Considérant que le Plan Local d’Urbanisme intercommunal peut évoluer dans le respect des orientations 

générales du Projet d’Aménagement et de Développement Durable, 
 

Par arrêté n° 2/2024 du 08 janvier 2024, Monsieur le Président de LAVAL Agglomération a décidé 

l’engagement d’une procédure de modification de droit commun n° 3 du Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal (PLUi) de LAVAL Agglomération, 
 

Exposé 
 

Madame le Maire présente au Conseil Municipal les justifications des évolutions envisagées, les 

différentes modifications et corrections apportées, du projet de modification n° 3 du Plan Local 

d’Urbanisme intercommunal de LAVAL Agglomération, à savoir : 

- Rectification d’erreurs matérielles ; 

- Ajustement dans la rédaction du règlement littéral afin de faciliter la compréhension des pièces 

règlementaires et de les adapter au projet territorial ; 

- Adaptation du règlement graphique pour tenir compte notamment des évolutions des projets 

territoriaux d’aménagement, mettre à jour l’identification des éléments patrimoniaux, des 

potentiels changements de destination et autres prescriptions ; 

- Modification et création d’Orientations d’Aménagements et de Programmation (OAP) ; 

- Adaptation du PLUi pour prendre en compte les résultats de l’étude Plan Guide Porte de 

l’Aubépin ; 

- Modification des Servitudes d’Utilités Publiques (SUP) pour prendre en compte le Périmètre 

Délimité des Abords (PDA) des monuments historiques proposé par l’Architecte des Bâtiments 

de France sur la Commune du Bourgneuf ; 

- Mise en annexe du nouveau PPRI (Plan de Prévention des Risques d’Inondations) de Changé, 

Laval et L’Huisserie approuvé par arrêté préfectoral du 27 septembre 2023 ; 
 

Le Conseil Municipal, après débat, n’a pas d’observations particulières à formuler et prend acte du 

projet de modification n° 3 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal de LAVAL Agglomération 

avant enquête publique. 
 

 Réception en Préfecture le 12 février 2024 
 

 

 

 

 

Délibération n° 06/2024 

PLUi du Pays de Loiron – modification n° 3 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L5211-9, 
 

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L153-36 à L153-1 et suivants, 
 

Vu le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) du Pays de Loiron approuvé par délibération du 

Conseil Communautaire en date du 16 décembre 2019, 
 

Considérant que le Plan Local d’Urbanisme intercommunal peut évoluer dans le respect des orientations 

générales du Projet d’Aménagement et de Développement Durable, 
 

Par arrêté n° 3/2024 du 08 janvier 2024, Monsieur le Président de LAVAL Agglomération a décidé 

l’engagement d’une procédure de modification de droit commun n° 3 du Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal (PLUi) du Pays de Loiron, 
 

 



 

 

Exposé 
 

Madame le Maire présente au Conseil Municipal les justifications des évolutions envisagées, les 

différentes modifications et corrections apportées, du projet de modification n° 3 du Plan Local 

d’Urbanisme intercommunal du Pays de Loiron, à savoir : 

- Rectification d’erreurs matérielles ; 

- Ajustement dans la rédaction du règlement littéral afin de faciliter la compréhension des pièces 

règlementaires et de les adapter au projet territorial ; 

- Adaptation du règlement graphique pour tenir compte notamment des évolutions des projets 

territoriaux d’aménagement, mettre à jour l’identification des éléments patrimoniaux, des 

potentiels changements de destination et autres prescriptions ; 

- Modification et création d’Orientations d’Aménagements et de Programmation (OAP) ; 
 

Le Conseil Municipal, après débat, n’a pas d’observations particulières à formuler et prend acte du 

projet de modification n° 3 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal du Pays de Loiron avant enquête 

publique. 
 

 Réception en Préfecture le 12 février 2024 
 

 

 

 

Délibération n° 07/2024 

Concertation préalable à l’élaboration des zones d’accélération des énergies 

renouvelables 
 

Exposé de Madame le Maire, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L2121-29, 
 

Vu le Code de l’Energie, et notamment son article L141-5-3, 
 

Considérant que l’article L141-5-3 du Code de l’Energie, tel qu’il résulte de la loi n° 2023-175 du 10 

mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables, institue des zones 

d’accélération des énergies renouvelables (ZA EnR), 
 

Considérant que ce dispositif permet aux communes de définir, après concertation avec leurs 

administrés, des zones d’accélération où elles souhaitent de manière privilégiée, mais non 

exclusivement, voir des projets d’énergies renouvelables s’implanter, 
 

Considérant que ces zones doivent répondre aux principes directeurs posés par les dispositions 1° à 6° 

de l’article L141-5-3 du Code de l’Energie, 
 

Considérant qu’en outre, la loi du 10 mars 2023 permet aux porteurs de projets qui s’implanteront dans 

ces zones de bénéficier d’éventuels avantages financiers ou procéduraux, 
 

Considérant que ces zones doivent être identifiées après une concertation du public dont les modalités 

sont librement déterminées par le Conseil Municipal, 
 

Considérant qu’il revient en conséquence au Conseil Municipal de fixer les modalités de concertation 

propre à la définition de ces zones d’accélération des énergies renouvelables, 
 

Il vous est proposé de fixer les modalités suivantes : 
 

Article 1 : Les modalités de la concertation avec la population préalable à la définition des zones 

d’accélération des énergies renouvelables sont fixées comme suit : 

- Mise à disposition du public d’un registre aux jours et heures d’ouverture de la Mairie sur la 

période de 26 février au 15 mars 2024. Une communication sera faite par : 

▪ un affichage en Mairie et dans le bourg ; 

▪ une diffusion sur le site internet et IntraMuros ; 
 

Article 2 : Un bilan de la concertation sera présenté en Conseil Municipal pour la définition des zones 

d’accélération des énergies renouvelables à l’issue. 
 

 Réception en Préfecture le 12 février 2024 
 

 

 



QUESTIONS DIVERSES 
 

 

 

 

Zoom sur l’agenda : 

• Le carnaval est prévu cette année à Soulgé sur Ouette le samedi 06 avril 2024 : 

Au programme : défilé de 14h à 15h, puis participation au village animé dans la petite salle des 

fêtes de 15h à 17h avec pleins d’activités à faire en famille, le tout sur le thème des animaux 

fantastiques ; 
• La fête du mât de mai est programmée à Soulgé sur Ouette le dimanche 05 mai 2024 dans le 

cadre du Jumelage ; 

• La cérémonie du 08 mai 2024 aura lieu le dimanche 12 mai 2024 à 10h45 ; 

• L’accueil des nouveaux arrivants le samedi 08 juin 2024 à 10h30 ; 

• Les élections européennes sont programmées le dimanche 09 juin 2024 ; 

• La 3ème matinée citoyenne est programmée le samedi 19 octobre 2024 de 8h30 à 12h30 ; 

• La cérémonie du 11 novembre 2024 aura lieu le dimanche 10 novembre 2024 à 10h45 ; 

• La plantation de l’arbre des naissances 2024 est prévue le samedi 23 novembre 2024 à 11h ; 
 

 

 

Commission Finances & Administration générale 
 

 

RAPPEL : Les prochaines commissions Finances & Administration générale sont programmées les 12 

mars et 28 mars 2024. 
 
 

 

Arrivée de Madame Virginie MARSOLLIER-BIELA à 21h45. 
 

 

 

Commission Aménagement & Développement économique 
 

 

Point sur les sujets en cours : Monsieur Jean-Paul PINEAU, Adjoint au Maire, fait un point sur les 

sujets en cours : 

- Point sur l’avancement du dossier d’aménagement du carrefour côté Route d’Argentré (RD 

131) : Les dossiers de demande de subventions ont bien été déposés. Nous avons reçu les récépissés 

pour la DETR et les Amendes de Police 2024 nous informant que les dossiers étaient complets et 

entraient dans leur phase d’instruction. 

ENEDIS nous a envoyé des plans avec un schéma de l’avant-projet envisagé mais sans chiffrage pour 

le moment. Ils vont être transmis à Orange et à Territoire d’Energie Mayenne pour qu’ils puissent définir 

leurs projets travaux.  

- Priorisation des aménagements cyclables sur le territoire de LAVAL Agglomération : Monsieur 

Jean-Paul PINEAU, Adjoint au Maire, informe le Conseil Municipal des avancées de LAVAL 

Agglomération concernant la priorisation des aménagements cyclables le long des routes 

départementales hors agglomération. 

Après avoir sollicité toutes les communes et suite à la réception de 16 propositions d’aménagements, un 

comité de choix, représentatif d’élus du territoire, a été créé afin de prioriser les aménagements pour 

l’année 2023, selon les critères suivants : 

- La complétude des dossiers envoyés ; 

- Les critères liés aux objectifs du SDAC (l’intermodalité, la coopération intercommunale et 

l’accès aux pôles générateurs du territoire) ; 

- La faisabilité à court terme du projet ; 

- Les critères de continuité des aménagements, d’impact environnemental et de dynamique 

communale sur les enjeux de mobilité ; 

Le comité s’est réuni le 22 novembre 2023 et a priorisé les aménagements reçus comme suit : 
 

 
 

 



 

 

 

 
 

 

 

La prochaine commission Aménagement et Développement économique est programmée le 20 février 

2024 à 20h – en Mairie, salle des commissions. 
 

 

 

 

 

Commission Entretien & Cadre de vie 
 

 

Point sur les sujets en cours : Monsieur Philippe RUAULT, Adjoint au Maire, fait un point sur les 

sujets en cours : 

- Point sur les problèmes de chauffage dans les différents bâtiments :  

➢ Salle des Loisirs : un premier diagnostic a été réalisé sur l’installation complète par l’entreprise 

CEGELEC.  

Un réglage a été réalisé sur la régulation du chauffage en rapport avec la sonde CO². Cette sonde 

permet le renouvellement de l’air à l’intérieur de la salle ce qui entraîne une sensation de 

soufflerie d’air froid. 

Une deuxième intervention est prévue pour le remplacement de tous les filtres des ventilateurs 

et le remplacement d’une sonde de température. 

Après toute cette petite maintenance réalisée et si le système ne fonctionne toujours pas de façon 

optimum, il faudra penser à revoir l’intégralité du système de chauffage de la Salle des Loisirs. 

➢ Groupe scolaire – Classe de M. BOULAY : suite à un défaut sur une nappe du plancher 

chauffant, nous sommes dans l’obligation de revoir le système de chauffage de cette salle. 

Deux solutions : l’installation de radiateurs ou la pose de dalles chauffantes en faux-plafond 

(comme l’installation réalisée à l’accueil périscolaire). Monsieur Philippe RUAULT explique 

qu’il est en attente d’un troisième devis pour pouvoir les présenter en commission Entretien & 

Cadre de vie. 

➢ Restaurant scolaire : deux pièces ont déjà été remplacées dans l’armoire électrique par 

l’entreprise ARTHUIS-POIRIER, sans pour autant avoir solutionner la panne. Monsieur 

Philippe RUAULT est actuellement en attente d’un devis pour changer la régulation qui poserait 

problème. 

➢ Mairie : des petits réglages et un entretien sont à réaliser au niveau des soufflants de la salle du 

Conseil Municipal. Il faudra également prévoir le remplacement des radiateurs de la Mairie 

(panneaux rayonnants) par des radiateurs moins énergivores et pouvant se régler plus facilement 

en l’absence du personnel. 

➢ Maison des associations et vestiaires foot : Monsieur Philippe RUAULT est plutôt satisfait de 

ces deux installations (programmation possible à distance, pièce par pièce, détection de présence 

et suivi des consommations). 

Un point complet sur le chauffage des bâtiments communaux sera réalisé lors d’une prochaine 

commission Entretien & Cadre de vie. 

- Eglise : planning des interventions pour le diagnostic général du bâtiment : Pour information, 

le Cabinet ARCHI TRAV va intervenir dans l’Eglise le lundi 12 février 2024 à partir de 9h00 pour 

effectuer le relevé et procéder à l’état sanitaire de l’Eglise. L’Architecte des Bâtiments de France 

ainsi que Frère Marie-François PERDRIX sont prévenus de cette intervention. 
 

 

 

 



Commission Vie scolaire & Jeunesse / Vie associative 
 

 

Compte-rendu du conseil d’école du 06 février 2024 : Madame Marie-José HOREL, Adjointe au 

Maire, donne le compte-rendu du dernier conseil d’école du 06 février 2024 : 

- Budget 2024 : les demandes de crédits et subventions ont été faites en Mairie pour le vote du budget 

2024 ainsi que la demande d’installation d’un tableau Velléda dans la classe de M. BOULAY. 

- Prévision des effectifs pour la rentrée 2024 : 100 élèves répartis en 5 classes sans tenir compte des TPS 

(pas de fermeture annoncée). 

Pour mémoire : nous avons 110 élèves actuellement. 

- Activités de l’école : 

• Travail participatif sur la création d’un logo pour l’école ; 

• Chantier bibliothèque : le tri est commencé pour prévoir un nouvel agencement. M. BOULAY 

demandera l’aide des adjoints techniques pour venir débarrasser suite au tri ainsi que pour 

récupérer de l’informatique obsolète ; 

• Les portes ouvertes de l’école sont programmées le samedi 17 février 2024 de 10h30 à 12h00 ; 

• Toutes les classes iront à une séance de cinéma. Un arrangement avec la Commune de Forcé est 

prévu pour remplir le car des maternelles. 

• Installation du Conseil Municipal des Jeunes : élection le 26 janvier et installation le 02 février 

2024 ; 

• Le thème de cette année scolaire étant « Les JO », une grande journée spécifique JO est à l’étude 

(cérémonie d’ouverture, épreuves, podium, …) ; 

• Réflexion en cours sur une sortie scolaire en fin d’année scolaire (1 journée) ; 

- Questions diverses : 

• Fermeture temporaire des bâtiments en préfabriqué suite à une infiltration d’eau : la Commune 

est en attente d’un diagnostic avant décision ; 

• Classe de Mme DEROUET : problème de connectique entre son ordinateur et son 

vidéoprojecteur : les adjoints techniques ont passé un long câble HDMI dans le faux-plafond 

hier mercredi 07 février 2024 pour solutionner ce problème ; 

• Restauration scolaire (remarques et propositions des parents) : 

➢ Problème de quantité : il faudrait instaurer des portions différentes adaptées aux 

appétits des enfants ; 

➢ Proposer un plateau compartimenté pour gagner du temps au service ; 

➢ Le temps de service n’est peut-être pas assez long ; 

➢ Proposer un temps calme pour le 2ème service (10 min avant leur entrée au 

restaurant) ; 

➢ Imposer les places au restaurant avec changement à chaque période ; 

➢ Manger le plat en silence complet ; 

➢ Mettre un fond musical pendant le service ; 

➢ Proposer un jeu/challenge par table avec évaluation à la semaine ; 

Le sujet de la restauration scolaire sera étudié lors de la prochaine commission Vie scolaire 

& Jeunesse le jeudi 29 février 2024. 

• Accueil périscolaire : certains parents d’élèves souhaiteraient l’instauration d’une étude sur le 

temps de l’accueil périscolaire ; 
 

 

Point sur les sujets en cours : Madame Marie-José HOREL, Adjointe au Maire, fait un point sur les 

sujets en cours : 

- Point sur le marché avec Océane de Restauration pour la fourniture des repas au restaurant 

scolaire : retour suite à une rencontre effectuée le 18 janvier 2024 avec Océane de Restauration. 

- CMJ 2024 et 2025 : Le nouveau CMJ a été installé suite à l’organisation des élections les 26 janvier 

et 02 février 2024 pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2025 (2 ans) : 

• Arthur DELEPINE : Maire ; 

• Elisa ROUSSEAU : Adjointe au Maire ; 

• Arthur BEASSE ; 

• Paul BIELA ; 

• Laurine CHAILLEUX ; 

• Mohamed DEGHAM ; 

• Maëlle FLAUX-LAURENT ; 

• Alice LEGRAND ; 



• Aliya OUAZ ; 

• Faustine PERICHET ; 

• Clovis RUAULT ; 

• Joana SAUCET ; 

• Yassin SMIDA ; 

Les réunions seront programmées les lundis soir à 17h45. 

- Chantier « Argent de Poche » des vacances de printemps 2024 : Madame Marie-José HOREL, 

Adjointe au Maire, informe le Conseil Municipal de la possibilité de signer une convention avec 

ENEDIS pour l’embellissement d’un transformateur. La commune prenant contact avec un graffeur et 

ENEDIS participant à hauteur de 250 €. 

Le projet s’est positionné sur deux faces du transformateur situé Rue du Maine en face les conteneurs 

enterrés. Monsieur Maxime DUNAS, graffeur, a été contacté et il nous a établi un devis à hauteur de 

866 €. L’atelier pourrait être organisé les lundi 29 et mardi 30 avril 2024 de 9h à 12h pour 4 jeunes des 

chantiers « Argent de Poche » dans le cadre une fresque participative. Le transformateur devra au 

préalable être nettoyé par les adjoints techniques. 

Le reste à charge pour la Commune de Louvigné serait de 616 €. Le Conseil Municipal donne son accord 

et autorise Madame le Maire à signer la convention avec ENEDIS. 

- Point sur le projet de création d’un skate-park : Madame le Maire explique avoir demandé des 

prorogations pour : 

➢ La subvention DETR 2022 obtenue. Madame la Préfète nous a transmis son accord pour un 

délai supplémentaire d’un an ; les travaux devant débuter avant le 23 mars 2025 ; 

➢ La subvention ANS 2023, le dossier est de nouveau déposé pour la campagne 2024 ; 
 

 

La prochaine commission Vie scolaire & Jeunesse / Vie associative est programmée le 29 février 2024 

à 20h – en Mairie, salle des commissions. 
 

 

 

 

Liste des délibérations : 

- N° 04/2024 – Vote des subventions 2024 ; 

- N° 05/2024 – PLUi de LAVAL Agglomération – modification n° 3 ; 

- N° 06/2024 – PLUi du Pays de Loiron – modification n° 3 ; 

- N° 07/2024 – Concertation préalable à l’élaboration des zones d’accélération des énergies 

renouvelables ; 
 

 

 

 

Les prochains Conseils Municipaux sont programmés les 21 mars et 04 avril 2024. 
 

 

 

 

Rien n’étant plus à l’ordre du jour, la présidente a déclaré la séance close. 
 

Christine DUBOIS 

Présidente 

 

 

 

 

Quentin MAYET 

Secrétaire de séance 

 


